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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DE TOUROUVRE-AU-PERCHE 

SEANCE DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 
 

Nombre de conseillers  

En exercice : 39       Convocation : 17/11/2022 

Quorum : 20 

Présents : 26       Affichage : 29/11/2022 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer 

Nombre de votants : 34 

       

Le lundi 28 novembre deux mille vingt-deux à dix-huit heures trente les membres du conseil municipal se sont 

réunis à la salle Georges Brassens sur la commune déléguée de Tourouvre sous la présidence de Monsieur 

Franck POIRIER, Maire, après convocation légale du 17/11/2022. 
 

Présents : M. POIRIER Franck, M. AGIN Didier, M. ANQUETIL Dominique, Mme BEAUDOIRE Céline, M. 

BEAUDOIRE Julien,  M. BLANCHARD Cyril, M. BOUTTIER Jean-Jacques, M. DEVISE Gérard, Mme DJENNADI-

MENEGHINI Virginie, M. DUGUET Christian, Mme ENGRAND Corinne, M. GUYOT Philippe, M. HAGHEBAERT 

Frédérick, M. HAMELIN Henri, Mme LAMARRE Nicole, M. LARRIVIERE Jean, M. LEPRETRE Laurent, Mme 

LESSIRARD Emmanuelle, M. MANNOURY César, M. MANNOURY Christophe, Mme MARTIN Jocelyne, M. PETIT 

Bruno, Mme POULLAIN Francine, Mme RADIGUET Angéline, Mme RICHARD Céline, Mme VIELJEUX Georgina.  

Absents Excusés :   BILLON Arnaud, DESMONTS Noël, FEUGUEUR Stéphanie (donne pouvoir à M. 

BOUTTIER Jean-Jacques), FONTAINE Estelle (donne pouvoir à Mme MARTIN Jocelyne), GOSNET Cindy, 

GUEUGNON Jean-Edouard (donne pouvoir à Mme LAMARRE Nicole), MARTIN Valérie (donne pouvoir 

à M. BLANCHARD Cyril), MASSE Maryse (donne pouvoir à M. MANNOURY Chri stophe), MASSON 

Didier, PARENT Marie (donne pouvoir à M. PETIT Bruno), SAUVANEIX Alexandra (donne pouvoir à 

Mme ENGRAND Corinne), SIMONNET Marc, WINCZURA Karine (donne pouvoir à M. POIRIER Franck).  

Assistai(ent) également : 

Mme VALERY Nelly - Responsable des services 

Mme VIOLETTE Maryline – Gestionnaire Elections  

M. POHU Benoit – Chargé de développement économique auprès de la CDC des Hauts du Perche 

Monsieur AGIN Didier est désigné secrétaire de séance. 
 

L’ordre du jour est le suivant : 
1° Démission du Maire Délégué d’Autheuil 
2° Election d’un Maire Délégué d’Autheuil 
3° Finances de la collectivité ;  
- Budget principal 2022 : décision modificative n°6 
- Encaissement d’un chèque de l’association Les Vikings - Babyfoot de Randonnai 
3° Questions diverses 
- Présentation de l’application Intramuros 
 

Désignation d’un secrétaire de séance 
Monsieur AGIN Didier est désigné secrétaire de séance. 
 

Démission du maire déléguée d’Autheuil et conseillère municipale de la commune nouvelle de Tourouvre-
au-Perche : 
Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la démission de Madame CLAVEAU Sandra, 
conseillère municipal et Maire déléguée d’Autheuil ; et rappelle que cette démission a fait l’objet d’un accusé 
réception de Monsieur le Préfet en date du 9 novembre 2022 (art. L 2121-15 du CGCT).  
Aussi Monsieur le Maire rappelle l’article L 270 du Code électoral qui prévoit que le candidat venant sur une 
liste immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit.  
Monsieur le Maire procède à la présentation du nouveau tableau du conseil municipal : Monsieur HAMELIN 
Henri intègre le conseil municipal. 
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Délibération n°2022-11-012 
Election d’un Maire Délégué d’Autheuil 
Le Maire invite le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire délégué(e) d’Autheuil de la commune 

nouvelle de Tourouvre-au-Perche. 

Sont nommés assesseurs : Madame BEAUDOIRE Céline et Monsieur MANNOURY Christophe. 

Est nommé secrétaire : Monsieur AGIN Didier 

Il a rappelé qu’en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le Maire délégué(e) est élu au scrutin 

uninominal secret (art L. 2122-4 du CGCT) et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal 

(art. L. 2113-12-2 du CGCT). Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il 

est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des 

suffrages, le plus âgé est déclaré élu (art. L. 2122-7 du CGCT).  

 

Résultats du premier tour de scrutin de la Commune déléguée d’Autheuil : 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :……………………………… 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : ………………………………………………………………………34 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) :………………….. 0 

d. Nombre de suffrage blancs (art. L. 65 du code électoral) :……………………………………………………. 2 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c – d) : …………………………………………………………………………32 

f. Majorité absolue : ……………………………………………………………………………………………………………...17 

 

INDIQUER LES NOMS ET 
PRENOMS DES CANDIDATS 
(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

 
 
M. DEVISE Gérard 
 
 
 

 
 
32 

 
 
Trente-deux 

 

Monsieur DEVISE Gérard a été proclamé maire de la commune déléguée d’Autheuil. 
 

 

Délibération n°2022-11-013 
Budget principal – Décision Modificative n°6 du BP 2022   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le vote du budget primitif principal 2022,  

Vu les décisions modificatives numérotées n°2 et n°3 et les virements de crédits numérotés n°1, n°4, n°5 

Monsieur le Maire propose que soient réévalués les crédits votés au budget :  

 - pour la section d’investissement :  

   -Dépenses : l’ouverture de crédits portant sur l’opération de travaux de réfection de l’immeuble 

de la Mairie et de la salle des fêtes sur la commune déléguée de La Poterie au Perche ; et l’augmentation des 

crédits alloués au remboursement de la dette 

 -Recettes : une réévaluation de montant du virement de la section de fonctionnement 

 - pour la section de fonctionnement :  

   -Dépenses : un ajustement des crédits portés aux chapitre 012 (charges de personnel), 

   -Recettes : un ajustement des produits de cession par suite de la vente du presbytère de la 

commune déléguée de la Poterie au Perche, 

 

Considérant qu’il convient de réajuster les crédits budgétaires, 

Monsieur le Maire propose la décision modificative n°6 afférente au budget principal 2022, ci-annexée. 
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Votants : 34  Pour : 34  Contre :  0 Abstention : 0 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

-APPROUVE la décision modificative n°6 afférente au budget principal 2022, telle que ci-annexée. 

 
Délibération n°2022-11-014 
Encaissement d’un chèque de l’association Les Vikings - Babyfoot de Randonnai 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur DEVISE Gérard qui expose le courrier reçu par l’association « Les 
vikings – babyfoot de Randonnai » en date du 23 septembre 2022 :  
- ladite association informe de sa mise en sommeil suite au constat d’un manque d’adhérents pour maintenir 
une activité suffisante.  
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- le bureau de l’association a décidé de restituer la subvention communale (2022) pour un montant de 250€ ; 
un chèque est remis à l’appuis dudit courrier. 
 

Votants : 34  Pour : 34  Contre :  0 Abstention : 0 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- ACCEPTE l’encaissement de la somme de 250€ 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à la conduite à 

bonne fin du dossier. 

 

3° Questions diverses 
Présentation de l’application Intramuros par Monsieur POHU Benoit, Chargé de développement économique 

auprès de la CDC des Hauts du Perche :  

« INTRAMUROS : Une application au service de tous les habitants et usagers du territoire. 
• Financée par le fonds européen Leader et la CDC (80%/ 20%). 
• Déployée pour les 10 communes et leurs communes déléguées. 
• Gratuite, sans publicité et sans collecte de données personnelles. 
• Information en temps réel des actualités des communes et de l'intercommunalité. 
• Recensement complet des acteurs et services du territoire et information en temps réel de leur actualité. 
Avantages : 
• Centraliser l'information. 
• Encourager l'achat local. 
• Mettre à disposition de tous les acteurs un canal d'information gratuit. 
• Relayer les différents portails existants ou à venir (Odt, portails famille, démarches administratives ...). 
• Répertorier et localiser les services du territoire. 
• Promouvoir l’intercommunalité. 
Gestion directe de chaque commune. 
Lancement officiel prévu le vendredi 27 janvier 2023, lors des Vœux aux forces vives. » 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 21h16. 
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La séance est levée à 19h36 

Prochaine séance le 15 décembre 2022 

 

Le Secrétaire de séance      Monsieur le Maire 

Monsieur AGIN Didier       Franck POIRIER 

 

  

 


